
Code de l'environnement

Partie législative

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre Ier : Participation du public à l'élaboration des projets
d'aménagement ou d'équipement ayant une incidence importante sur
l'environnement ou l'aménagement du territoire

Article L120-1

I.-Le présent article définit les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du
public, prévu à l'article 7 de la Charte de l'environnement, est applicable aux décisions, autres que
les décisions individuelles, des autorités de l'Etat, y compris les autorités administratives
indépendantes, et de ses établissements publics ayant une incidence sur l'environnement lorsque
celles-ci ne sont pas soumises, par les dispositions législatives qui leur sont applicables, à une
procédure particulière organisant la participation du public à leur élaboration.

II.-Sous réserve des dispositions de l'article L. 120-2, le projet d'une décision mentionnée au I,
accompagné d'une note de présentation précisant notamment le contexte et les objectifs de ce projet,
est mis à disposition du public par voie électronique et, sur demande présentée dans des conditions
prévues par décret, mis en consultation sur support papier dans les préfectures et les
sous-préfectures. Lorsque le volume ou les caractéristiques du projet de décision ne permettent pas
sa mise à disposition par voie électronique, la note de présentation précise les lieux et horaires où
l'intégralité du projet peut être consultée.

Pour les décisions à portée nationale, la liste indicative des consultations programmées est publiée
tous les trois mois par voie électronique.

Au plus tard à la date de la mise à disposition prévue au premier alinéa du présent II, le public est
informé, par voie électronique, des modalités de consultation retenues.

Les observations du public, déposées par voie électronique ou postale, doivent parvenir à l'autorité
administrative concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à vingt et un jours à compter de la
mise à disposition prévue au même premier alinéa.

Au terme de la période d'expérimentation prévue à l'article 3 de la loi n° 2012-1460 du 27 décembre
2012 relative à la mise en œuvre du principe de participation du public défini à l'article 7 de la
Charte de l'environnement, les observations déposées sur un projet de décision sont accessibles par
voie électronique dans les mêmes conditions que le projet de décision.
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Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la
prise en considération des observations déposées par le public et la rédaction d'une synthèse de ces
observations. Sauf en cas d'absence d'observations, ce délai ne peut être inférieur à quatre jours à
compter de la date de la clôture de la consultation.

Dans le cas où la consultation d'un organisme consultatif comportant des représentants des
catégories de personnes concernées par la décision en cause est obligatoire et lorsque celle-ci
intervient après la consultation du public, la synthèse des observations du public lui est transmise
préalablement à son avis.

Au plus tard à la date de la publication de la décision et pendant une durée minimale de trois mois,
l'autorité administrative qui a pris la décision rend publics, par voie électronique, la synthèse des
observations du public ainsi que, dans un document séparé, les motifs de la décision. La synthèse
des observations indique les observations du public dont il a été tenu compte.

III.-Le II ne s'applique pas lorsque l'urgence justifiée par la protection de l'environnement, de la
santé publique ou de l'ordre public ne permet pas l'organisation d'une procédure de participation du
public. Les délais prévus au même II peuvent être réduits lorsque cette urgence, sans rendre
impossible la participation du public, le justifie.

IV.-Les modalités de la participation du public peuvent être adaptées en vue de protéger les intérêts
mentionnés au I de l'article L. 124-4.

Article L120-2

Sauf lorsqu'elles sont soumises à des dispositions législatives particulières, les décisions des
personnes publiques ayant une incidence directe et significative sur l'environnement prises
conformément à une décision réglementaire ou à un plan, schéma ou programme ou à un autre
document de planification ayant donné lieu à participation du public, ou les décisions
réglementaires de transposition d'une directive communautaire ayant donné lieu à participation du
public, ne sont pas elles-mêmes soumises à participation du public.

Article L120-3

Le respect de la procédure prévue par le présent chapitre conditionne la délivrance du permis
exclusif de recherches prévu aux articles L. 122-1 et suivants du code minier.

Section 1 : Missions de la Commission nationale du débat public.
Champ d'application et objet du débat public

Article L121-1

La Commission nationale du débat public, autorité administrative indépendante, est chargée de
veiller au respect de la participation du public au processus d'élaboration des projets d'aménagement
ou d'équipement d'intérêt national de l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics
et des personnes privées, relevant de catégories d'opérations dont la liste est fixée par décret en
Conseil d'Etat, dès lors qu'ils présentent de forts enjeux socio-économiques ou ont des impacts

Dernière modification du texte le 01 janvier 2014 - Document généré le 04 mars 2013 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



significatifs sur l'environnement ou l'aménagement du territoire.

La participation du public peut prendre la forme d'un débat public. Celui-ci porte sur l'opportunité,
les objectifs et les caractéristiques principales du projet. Il porte aussi sur les modalités
d'information et de participation du public après le débat.

La participation du public est assurée pendant toute la phase d'élaboration d'un projet, depuis
l'engagement des études préliminaires jusqu'à la clôture de l'enquête publique réalisée en
application des dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier du présent code ou du chapitre Ier
du titre Ier du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

En outre, la Commission nationale du débat public veille au respect de bonnes conditions
d'information du public durant la phase de réalisation des projets dont elle a été saisie jusqu'à la
réception des équipements et travaux.

Elle conseille à leur demande les autorités compétentes et tout maître d'ouvrage sur toute question
relative à la concertation avec le public tout au long de l'élaboration d'un projet.

La Commission nationale du débat public a également pour mission d'émettre tous avis et
recommandations à caractère général ou méthodologique de nature à favoriser et développer la
concertation avec le public.

La Commission nationale du débat public et les commissions particulières ne se prononcent pas sur
le fond des projets qui leur sont soumis.

Article L121-2

Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables aux documents d'urbanisme et aux
opérations d'aménagement prévues par le livre III du code de l'urbanisme ainsi qu'au schéma
d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris auquel est applicable la procédure de débat
public prévue par l'article 3 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris. Toutefois
peuvent en relever certains projets d'investissement dont la liste est fixée par décret en Conseil
d'Etat.

Lorsque le débat public est organisé dans les conditions prévues au présent chapitre, les dispositions
prévues à l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme ne sont pas applicables.

Section 2 : Composition et fonctionnement de la Commission nationale
du débat public

Article L121-3

La Commission nationale du débat public est composée de vingt-cinq membres nommés pour cinq
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ans ou pour la durée de leur mandat. Outre son président et deux vice-présidents, elle comprend :

1° Un député et un sénateur nommés respectivement par le Président de l'Assemblée nationale et
par le Président du Sénat ;

2° Six élus locaux nommés par décret sur proposition des associations représentatives des élus
concernés ;

3° Un membre du Conseil d'Etat, élu par l'assemblée générale du Conseil d'Etat ;

4° Un membre de la Cour de cassation, élu par l'assemblée générale de la Cour de cassation ;

5° Un membre de la Cour des comptes, élu par l'assemblée générale de la Cour des comptes ;

6° Un membre du corps des membres des tribunaux administratifs et des cours administratives
d'appel, nommé par décret sur proposition du Conseil supérieur des tribunaux administratifs et des
cours administratives d'appel ;

7° Deux représentants d'associations de protection de l'environnement agréées au titre de l'article L.
141-1 exerçant leur activité sur l'ensemble du territoire national, nommés par arrêté du Premier
ministre sur proposition du ministre chargé de l'environnement ;

8° Deux représentants des consommateurs et des usagers, respectivement nommés par arrêté du
Premier ministre sur proposition du ministre chargé de l'économie et du ministre chargé des
transports ;

9° Deux personnalités qualifiées, dont l'une ayant exercé des fonctions de commissaire enquêteur,
respectivement nommées par arrêté du Premier ministre sur proposition du ministre chargé de
l'industrie et du ministre chargé de l'équipement ;

10° Deux représentants des organisations syndicales représentatives de salariés et deux
représentants des entreprises ou des chambres consulaires, dont un représentant des entreprises
agricoles, nommés par arrêté du Premier ministre sur proposition des organisations professionnelles
respectives les plus représentatives.

Le président et les vice-présidents sont nommés par décret.

Le mandat des membres est renouvelable une fois.

Le président et les vice-présidents exercent leurs fonctions à plein temps et sont rémunérés.
Lorsqu'ils sont occupés par des fonctionnaires, les emplois de président et de vice-président de la
Commission nationale du débat public sont des emplois conduisant à pension au titre du code des
pensions civiles et militaires de retraite.

Les fonctions des autres membres donnent lieu à indemnité.

Article L121-4

La commission peut bénéficier de la mise à disposition de fonctionnaires en position d'activité. Elle
peut recruter des agents contractuels pour les besoins de son fonctionnement.
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Article L121-5

Les membres de la Commission nationale et des commissions particulières intéressés à une
opération à titre personnel ou en raison de leurs fonctions ne peuvent participer à un débat ou à une
procédure de concertation se rapportant à cette opération.

Article L121-6

Les crédits nécessaires au fonctionnement de la Commission nationale du débat public sont inscrits
au budget général de l'Etat sur proposition du Premier ministre. Le président de la commission est
ordonnateur des dépenses. Il a autorité sur les services.

Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à l'organisation du contrôle des dépenses
engagées ne sont pas applicables aux dépenses de la commission.

Article L121-7

La Commission nationale du débat public établit chaque année un rapport rendant compte de son
activité. Ce rapport est remis au Gouvernement et au Parlement. Il est rendu public.

Section 3 : Organisation du débat public

Article L121-8

I.-La Commission nationale du débat public est saisie de tous les projets d'aménagement ou
d'équipement qui, par leur nature, leurs caractéristiques techniques ou leur coût prévisionnel, tel
qu'il peut être évalué lors de la phase d'élaboration, répondent à des critères ou excèdent des seuils
fixés par décret en Conseil d'Etat.

Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du projet adresse à la commission un
dossier présentant les objectifs et les principales caractéristiques du projet, ainsi que les enjeux
socio-économiques, le coût estimatif et l'identification des impacts significatifs du projet sur
l'environnement ou l'aménagement du territoire.

II.-En outre, les projets appartenant aux catégories définies en application du I mais dont le coût
prévisionnel est d'un montant inférieur au seuil fixé en application du I, et qui répondent à des
critères techniques ou excèdent des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat pour chaque nature de
projet, sont rendus publics par leur maître d'ouvrage ou par la personne publique responsable du
projet, qui en publie les objectifs et caractéristiques essentielles et indique sa décision de saisir ou
de ne pas saisir la Commission nationale du débat public. Il précise également les modalités de
concertation qu'il s'engage à mener dans l'hypothèse où la commission ne serait pas saisie. Il en
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informe la Commission nationale du débat public.

La commission peut être saisie par le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du
projet et par dix parlementaires ; elle peut également être saisie par un conseil régional, un conseil
général, un conseil municipal ou un établissement public de coopération intercommunale ayant une
compétence en matière d'aménagement de l'espace, territorialement intéressés ou par l'une des
associations agréées de protection de l'environnement mentionnées à l'article L. 141-1 exerçant leur
activité sur l'ensemble du territoire national. Cette saisine intervient dans un délai de deux mois à
compter du moment où ces projets sont rendus publics par le maître d'ouvrage.

Le maître d'ouvrage adresse à la Commission nationale du débat public un dossier constitué
conformément au deuxième alinéa du I.

Article L121-9

Lorsque la Commission nationale du débat public est saisie en application des dispositions de
l'article L. 121-8, elle détermine les modalités de participation du public au processus de décision
dans les conditions suivantes :

I.-La commission apprécie, pour chaque projet, si le débat public doit être organisé en fonction de
l'intérêt national du projet, de son incidence territoriale, des enjeux socio-économiques qui s'y
attachent et de ses impacts sur l'environnement ou l'aménagement du territoire.

Si la commission estime qu'un débat public est nécessaire, elle peut soit l'organiser elle-même et,
dans ce cas, elle en confie l'animation à une commission particulière qu'elle constitue, soit en
confier l'organisation au maître d'ouvrage ou à la personne publique responsable du projet. Dans ce
cas, elle définit les modalités d'organisation du débat et veille à son bon déroulement.

Si la commission estime qu'un débat public n'est pas nécessaire, elle peut recommander au maître
d'ouvrage ou à la personne publique responsable du projet l'organisation d'une concertation selon
des modalités qu'elle propose. A son initiative ou à la demande du maître d'ouvrage ou de la
personne publique responsable du projet, la Commission nationale du débat public peut désigner un
garant chargé de veiller à ce que la concertation permette au public de présenter ses observations et
contre-propositions.

II.-La Commission nationale du débat public se prononce dans un délai de deux mois sur la suite à
réserver aux saisines prévues aux I et II de l'article L. 121-8.

Elle se prononce sur les demandes de débat dont elle est saisie en vertu de l'article L. 121-8 par une
décision motivée.

En l'absence de décision explicite à l'issue de ce délai, la commission est réputée avoir renoncé à
organiser le débat public ou à en confier l'organisation au maître d'ouvrage ou à la personne
publique responsable du projet.

III.-Les dépenses relatives à l'organisation matérielle d'un débat public sont à la charge du maître
d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet. En revanche, le coût des expertises
complémentaires est à la charge de la Commission nationale du débat public.

Article L121-10

Dernière modification du texte le 01 janvier 2014 - Document généré le 04 mars 2013 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



Le ministre chargé de l'environnement, conjointement avec le ministre intéressé, peut saisir la
Commission nationale du débat public en vue de l'organisation d'un débat public portant sur des
options générales d'intérêt national en matière d'environnement, de développement durable ou
d'aménagement.

Les options générales portent notamment sur des politiques, plans et programmes susceptibles
d'avoir une incidence importante en matière d'environnement, de développement durable ou
d'aménagement du territoire. Les plans et programmes concernés sont précisés par décret en Conseil
d'Etat.

Le ministre intéressé ou la personne publique responsable de la politique, du plan ou du programme
susvisés informe le public des suites données au débat.

Article L121-11

La Commission nationale du débat public établit et publie le calendrier de déroulement du débat
public, dont la durée ne peut excéder quatre mois, celle-ci pouvant être prolongée de deux mois par
une décision motivée de la Commission nationale du débat public.

La Commission nationale du débat public peut demander au maître d'ouvrage ou à la personne
publique responsable de compléter le dossier qu'il est prévu de soumettre au débat public. Dans ce
cas, le délai prévu à l'alinéa précédent ne court qu'à compter de la réception du dossier complet par
la Commission nationale du débat public.

Dans un délai de deux mois à compter de la date de clôture du débat public, le président de la
Commission nationale du débat public publie un compte rendu du débat et en dresse le bilan.

Article L121-12

En ce qui concerne les projets relevant de l'article L. 121-8, l'ouverture de l'enquête publique prévue
à l'article L. 123-1 ne peut être décidée qu'à compter soit de la date à partir de laquelle un débat
public ne peut plus être organisé, soit de la date de publication du bilan ou à l'expiration du délai
imparti au président de la Commission nationale du débat public pour procéder à cette publication
et au plus tard dans le délai de cinq ans qui suivent ces dates. Au-delà de ce délai, la commission ne
peut décider de relancer la concertation avec le public que si les circonstances de fait ou de droit
justifiant le projet ont subi des modifications substantielles.

Article L121-13

Lorsqu'un débat public a été organisé sur un projet, le maître d'ouvrage ou la personne publique
responsable du projet décide, dans un délai de trois mois après la publication du bilan du débat
public, par un acte qui est publié, du principe et des conditions de la poursuite du projet. Il précise,
le cas échéant, les principales modifications apportées au projet soumis au débat public. Il indique
également les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements
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qu'il tire du débat public. Cet acte est transmis à la Commission nationale du débat public.

Lorsque le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du projet est une collectivité
territoriale, cet acte donne lieu à une délibération.

Article L121-13-1

Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du projet informe la Commission
nationale du débat public, pendant la phase postérieure au débat public jusqu'à l'enquête publique,
des modalités d'information et de participation du public mises en œuvre ainsi que de sa
contribution à l'amélioration du projet.

La commission peut émettre des avis et recommandations sur ces modalités et leur mise en œuvre.

Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du projet peut demander à la commission
de désigner un garant chargé de veiller à la mise en œuvre des modalités d'information et de
participation du public.

Article L121-14

Aucune irrégularité au regard des dispositions du présent chapitre ne peut être invoquée lorsque
l'acte par lequel la Commission nationale du débat public a renoncé à organiser un débat public ou
l'acte mentionné à l'article L. 121-13 est devenu définitif.

Article L121-15

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent chapitre.

Section 4 : Autres modes de concertation préalable à l'enquête
publique

Article L121-16

I. # A défaut de dispositions plus précises prévues par le présent chapitre ou par les dispositions
législatives particulières applicables au projet, la personne responsable d'un projet, plan ou
programme ou décision mentionné à l'article L. 123-2 peut procéder, à la demande le cas échéant de
l'autorité compétente pour prendre la décision, à une concertation préalable à l'enquête publique
associant le public pendant la durée d'élaboration du projet, plan, programme ou décision.

Dans le dossier déposé auprès de l'autorité administrative en vue de l'enquête publique, cette
personne précise les concertations déjà menées ainsi que la façon dont est conduite la concertation
entre le dépôt de son dossier et le début de l'enquête.
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II. # Pour ces mêmes projets, plans, programmes ou décisions, l'autorité compétente peut demander
l'organisation d'une concertation avec un comité rassemblant des représentants de l'Etat, des
collectivités territoriales concernées par le projet, d'associations ou fondations mentionnées à
l'article L. 141-3, des organisations syndicales représentatives de salariés et des entreprises.
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Code de l'environnement

Partie réglementaire

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre Ier : Débat public relatif aux opérations d'aménagement.

Section 1 : Organisation du débat public

Sous-section 1 : Publicité des projets et saisine de la Commission
nationale du débat public

Article R121-1

I.-Lorsqu'ils répondent aux conditions prévues aux articles R. 121-2 et R. 121-3, sont soumis aux
dispositions du présent chapitre les projets d'aménagement ou d'équipement d'intérêt national de
l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics et des personnes privées entrant dans
les catégories d'opérations et de projets d'investissements suivantes :

1° a) Créations d'autoroutes, de routes express ou de routes à 2 x 2 voies à chaussées séparées ;

b) Elargissement d'une route existante à 2 voies ou 3 voies pour en faire une route à 2 x 2 voies ou
plus à chaussées séparées ;

c) Création de lignes ferroviaires ;

d) Création de voies navigables, ou mise à grand gabarit de canaux existants ;

2° Création ou extension d'infrastructures de pistes d'aérodromes ;

3° Création ou extension d'infrastructures portuaires ;

4° Création de lignes électriques ;
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5° Création de canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures ou de produits chimiques ;

6° Supprimé ;

7° Création d'une installation nucléaire de base ;

8° Création de barrages hydroélectriques ou de barrages-réservoirs ;

9° Transfert d'eau de bassin fluvial (hors voies navigables) ;

10° Equipements culturels, sportifs, scientifiques, touristiques ;

11° Equipements industriels.

II.-Le présent chapitre ne s'applique pas aux installations soumises à des règles de protection du
secret de la défense nationale.

Article R121-2

La liste des catégories d'opérations relatives aux projets d'aménagement ou d'équipement dont la
Commission nationale du débat public est saisie de droit en application du I de l'article L. 121-8 est
fixée au tableau ci-après.

Le maître d'ouvrage ou, lorsque celui-ci n'est pas désigné, la personne publique responsable du
projet saisit la Commission nationale du débat public en lui adressant le dossier prévu au deuxième
alinéa du I de l'article L. 121-8.
Catégories d'opérations visées à l'article L. 121-8 Seuils et critères visés à l'article L. 121-8-I Seuils et critères visés à l'article L. 121-8-II

1. a) Créations d'autoroutes, de routes express ou de
routes à 2 × 2 voies à chaussées séparées ;

Coût du projet supérieur à 300 M € ou longueur du projet
supérieur à 40 km.

Coût du projet supérieur à 150 M € ou longueur du projet
supérieure à 20 km.

b) Elargissement d'une route existante à 2 voies ou 3
voies pour en faire une route à 2 × 2 voies ou plus à
chaussées séparées ;

c) Création de lignes ferroviaires ;

d) Création de voies navigables, ou mise à grand
gabarit de canaux existants.

2. Création ou extension d'infrastructures de pistes
d'aérodromes.

Aérodrome de catégorie A et coût du projet supérieur à 100
M €.

Aérodrome de catégorie A et coût du projet supérieur à 35
M €.

3. Création ou extension d'infrastructures portuaires. Coût du projet supérieur à 150 M € ou superficie du projet
supérieure à 200 ha.

Coût du projet supérieur à 75 M € ou superficie du projet
supérieure à 100 ha.

4. Création de lignes électriques. Lignes de tension supérieure ou égale à 400 kV et d'une
longueur supérieure à 10 km.

Lignes de tension supérieure ou égale à 200 kV et d'une
longueur aérienne supérieure à 15 km.

5. Création de canalisations de transport de gaz,
d'hydrocarbures ou de produits chimiques

Canalisations de transport de diamètre supérieur ou égal à
600 millimètres et de longueur supérieure à 200 kilomètres.

Canalisations de transport de diamètre supérieur ou égal à
600 millimètres et de longueur supérieure ou égale à 100
kilomètres

6. supprimé supprimé supprimé

7. Création d'une installation nucléaire de base. Nouveau site de production nucléaire-Nouveau site hors Nouveau site de production nucléaire-Nouveau site hors
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production électro-nucléaire correspondant à un
investissement d'un coût supérieur à 300 M €.

production électro-nucléaire correspondant à un
investissement d'un coût supérieur à 150 M €.

8. Création de barrages hydroélectriques ou de
barrages-réservoirs.

Volume supérieur à 20 millions de mètres cubes. Volume supérieur à 10 millions de mètres cubes.

9. Transfert d'eau de bassin fluvial (hors voies
navigables).

Débit supérieur ou égal à un mètre cube par seconde. Débit supérieur ou égal à un demi-mètre cube par seconde.

10. Equipements culturels, sportifs, scientifiques ou
touristiques.

Coût des bâtiments et infrastructures supérieur à 300 M €. Coût des bâtiments et infrastructures supérieur à 150 M €.

11. Equipements industriels. Coût des bâtiments et infrastructures supérieur à 300 M €. Coût des bâtiments et infrastructures supérieur à 150 M €.

Article R121-3

La liste des catégories d'opérations relatives aux projets d'aménagement ou d'équipement dont les
objectifs et les caractéristiques principales doivent, en application du II de l'article L. 121-8, être
rendus publics par le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du projet est fixée au
tableau de l'article R. 121-2.

Les projets des collectivités territoriales, des groupements de collectivités territoriales ou des
établissements publics en dépendant font l'objet d'une délibération qui est mentionnée en caractères
apparents dans au moins un journal national et un journal diffusé dans le ou les départements
intéressés.

Les projets de l'Etat, de ses établissements publics et des personnes privées font l'objet d'un avis qui
est mentionné en caractères apparents dans au moins un journal national et dans un journal diffusé
dans le ou les départements intéressés.

Dans tous les cas, la mention précise les lieux où le public peut consulter le document décrivant les
objectifs et les caractéristiques essentielles du projet.

Article R121-4

En cas de saisine de la Commission nationale du débat public par un conseil régional, un conseil
général, un conseil municipal ou un établissement public de coopération intercommunale ayant une
compétence en matière d'aménagement de l'espace, relative à un projet rendu public dans les
conditions prévues à l'article R. 121-3, la lettre adressée à la commission est accompagnée de la
délibération autorisant la saisine.

Article R121-5

S'il y a lieu, la Commission nationale du débat public informe le maître d'ouvrage, ou à défaut la
personne publique responsable, qu'elle a été saisie d'une demande de débat public sur un projet
rendu public. Dans ce cas, le dossier relatif au projet constitué conformément au deuxième alinéa du
I de l'article L. 121-8 est adressé à la commission par le maître d'ouvrage ou la personne publique
responsable du projet dans un délai d'un mois à compter de cette information.
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Article R121-6

La décision par laquelle la Commission nationale du débat public se prononce sur la suite réservée à
une saisine est transmise au maître d'ouvrage, ou à défaut à la personne publique responsable du
projet, et, le cas échéant, à l'auteur de la saisine. Elle est publiée au Journal officiel de la République
française.

Sous-section 2 : Déroulement du débat public

Article R121-7

I.-Lorsque la Commission nationale du débat public a décidé d'organiser elle-même un débat public,
elle met en place une commission particulière de trois à sept membres, y compris le président.

Le président de la commission particulière est désigné par la Commission nationale du débat public
dans un délai de quatre semaines à compter de la décision d'organiser le débat.

Les autres membres sont désignés par la Commission nationale du débat public sur proposition du
président de la commission particulière.

Le président de la Commission nationale du débat public ne peut pas être désigné en qualité de
président ou de membre d'une commission particulière.

II.-Le maître d'ouvrage, ou à défaut la personne publique responsable du projet, propose au
président de la commission particulière un dossier en vue du débat dans un délai de six mois à
compter de la date de publication de la décision mentionnée à l'article R. 121-6. Ce dossier, à
destination du public, est constitué suivant les indications de la Commission nationale du débat
public. Il peut être complété à la demande du président de la commission particulière avec des
documents nécessaires au débat.

Le maître d'ouvrage peut également proposer des modalités d'organisation et un calendrier du débat.

III.-La Commission nationale du débat public accuse réception du dossier dès qu'elle l'estime
complet. Si elle n'a pas fixé la date d'ouverture du débat dans un délai de deux mois à compter de
cette réception, elle est réputée avoir renoncé à organiser un débat. Toutefois, après réception du
dossier, elle peut décider de prolonger le délai avec l'accord du maître d'ouvrage.

IV.-La commission particulière peut demander à la Commission nationale du débat public de
décider des expertises complémentaires.
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V.-Le président de la commission particulière élabore le compte rendu du déroulement du débat, et
l'adresse à la Commission nationale du débat public de telle façon que le bilan dressé par le
président de la Commission nationale du débat public puisse, ainsi que le compte rendu, être publié
dans le délai de deux mois à compter de la date de clôture du débat.

Article R121-8

Lorsque la Commission nationale du débat public a décidé de confier l'organisation d'un débat
public au maître d'ouvrage ou à la personne publique responsable du projet, celui-ci lui propose les
modalités d'organisation et le calendrier du débat public et lui adresse le dossier soumis à débat
public dans un délai de six mois à compter de la date de publication de la décision mentionnée à
l'article R. 121-6. Ce dossier, à destination du public, est constitué suivant les indications fournies
par la Commission nationale du débat public. Celle-ci peut demander qu'il soit complété par des
documents nécessaires au débat.

Dès réception du dossier complet, la Commission nationale du débat public se prononce, dans un
délai de deux mois, sur les modalités et notamment sur la date d'ouverture du débat.

Si elle ne se prononce pas dans le délai ci-dessus mentionné, elle est réputée avoir donné son accord
aux propositions du maître d'ouvrage.

Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du projet établit le compte rendu du débat
et le transmet à la Commission nationale du débat public de telle façon que le bilan dressé par son
président puisse, ainsi que le compte rendu, être publié dans le délai de deux mois à compter de la
date de clôture du débat.

Article R121-9

Dans le cas où la Commission nationale du débat public estime qu'un débat public n'est pas
nécessaire, elle peut recommander au maître d'ouvrage ou à la personne publique responsable du
projet d'organiser une concertation selon des modalités qu'elle propose.

Le maître d'ouvrage définit, en fonction des recommandations de la commission, l'objet, les
modalités, le déroulement et le calendrier de la concertation. Il en informe la commission.

A l'issue de cette concertation, le maître d'ouvrage en transmet le compte rendu à la commission.

Article R121-10

Lorsque la Commission nationale du débat public est saisie d'une demande de débat public portant
sur des options générales en matière d'environnement ou d'aménagement en application de l'article
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L. 121-10, elle organise le débat suivant les modalités définies à l'article R. 121-7.

Sous-section 3 : Issue du débat public

Article R121-11

L'acte par lequel le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du projet décide, après la
publication du bilan du débat public, du principe et des conditions de la poursuite du projet fait
l'objet d'une publication.

La décision prise par l'Etat ou la délibération d'un établissement public national est publiée au
Journal officiel de la République française.

La délibération d'une collectivité territoriale, d'un groupement de collectivités territoriales ou d'un
établissement public en dépendant est publiée au Recueil des actes administratifs mentionné, selon
le cas, aux articles R. 2121-10, R. 3131-1, R. 4141-1, R. 4423-1, R. 4433-8 ou R. 5211-41 du code
général des collectivités territoriales.

La décision prise par les personnes privées fait l'objet d'une mention insérée en caractères apparents
dans un journal national et un journal diffusé dans le ou les départements intéressés.

Article R121-12

Le compte rendu et le bilan du débat public, ainsi que le compte rendu de la concertation prévue à
l'article R. 121-9, sont mis à disposition du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête
par le maître d'ouvrage et joints au dossier d'enquête publique.

Section 2 : Fonctionnement de la Commission nationale du débat
public

Article R121-13

La Commission nationale du débat public élabore son règlement intérieur. Ce règlement fixe
notamment les règles de fonctionnement des commissions particulières et précise les conditions
dans lesquelles le président de la Commission nationale du débat public peut déléguer sa signature
aux vice-présidents.

Dernière modification du texte le 01 janvier 2014 - Document généré le 04 mars 2013 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



Article R121-14

Les membres de la Commission nationale du débat public autres que le président et les
vice-présidents perçoivent une indemnité forfaitaire attribuée en fonction de leur présence effective
aux séances de la commission.

Son président fixe le montant de l'indemnité allouée à chacun des membres.

Les membres de la Commission nationale du débat public ont droit au remboursement des frais de
transport et de séjour qu'ils sont susceptibles d'engager à l'occasion des déplacements effectués dans
le cadre de leur mission dans les conditions applicables aux fonctionnaires civils de l'Etat.

Article R121-15

Lorsque la Commission nationale du débat public décide la constitution d'une commission
particulière, le président et les membres de cette commission ont droit à une indemnité et au
remboursement, sur justificatifs, des frais qu'ils ont engagés.

Le président de la Commission nationale du débat public fixe, dans chaque cas, sur proposition du
président de la commission particulière, le montant de l'indemnité allouée et, le cas échéant, de
l'allocation provisionnelle accordée.

Article R121-16

Les frais et indemnités prévus aux articles R. 121-14 et R. 121-15 sont imputés sur le budget de la
Commission nationale du débat public.

Leurs modalités de calcul sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement,
du budget et de la fonction publique.
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